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AMENAGEMENT FONCIER  C042 
MODIFICATION DE LA CONSTITUTION DE LA COMMISSION COMMUNALE 

D'AMENAGEMENT FONCIER DE DANNEMARIE 
 

 

Résumé : Suite  à  de  nouvelles  désignations  de  représentants  de  la  commune de 
DANNEMARIE,  en  date  du 17 janvier, il y a lieu de délibérer pour prendre acte 
de ces changements et approuver la nouvelle composition de la Commission 
Communale d'Aménagement Foncier. 

 

Le Conseil Municipal de la commune de Dannemarie a désigné deux nouveaux 
représentants suppléants de la collectivité en date du 17 janvier 2012. 
 
Afin de conformer la délibération de constitution de cette CCAF, il y a lieu de prendre acte 
de ces nouvelles désignations. 
  
Je vous propose en conséquence de modifier la constitution de la CCAF de DANNEMARIE en 
nommant Mme Dominique STROH et M. Guido PANZONI en lieu et place de 
MM. Eric BOETSCH et Yvan GAUGLER et d’acter la nouvelle composition de la Commission 
qui est la suivante : 
 
* Présidence : 

- M. Max HOFFNER, commissaire enquêteur, titulaire 
- M. Gérard OUDIN, commissaire enquêteur, suppléant 

 
* M. le Maire de DANNEMARIE : 

- M. Paul MUMBACH 
 

* Conseillers municipaux désignés par le Conseil Municipal de DANNEMARIE : 
- M. Pierre WILLM, titulaire 
- Mme Dominique STROH et M. Guido PANZONI, suppléants 
 

* Membres propriétaires élus par le conseil municipal : 
- MM. René GOLDSCHMIDT, Gilbert MEYBERGER et Philippe SCHEIBER, titulaires 
- MM. Eric BOETSCH et Yvan GAUGLER, suppléants 
 

* Membres exploitants désignés par la chambre d’agriculture : 
- MM. Michel FLURY, Sébastien HAENNIG et Cédric GOLDSCHMIDT, titulaires 
- MM. Mathieu LEY et Raphaël MARTIN, suppléants 
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* Représentant du Président du Conseil Général : 

- M. Rémy WITH, titulaire 
- M. Georges WALTER, suppléant 
 

* Personnes qualifiées en matière de faune, de flore, de protection de la nature et des 
paysages : 

- MM. Jean-Paul LINDER, Raymond PRETAT et Bertrand IVAIN, titulaires 
- MM. Lionel PETER, Edmond HEROLD et Pierre KOEHL, respectivement leur suppléant 

 
* Un délégué du directeur départemental des services fiscaux : 

- M. Philippe SOEHNLEN 
 

* Fonctionnaires : 
- Mme Mireille LUX et M. Thierry SAUTIVET, titulaires 
- Mme Viviane FLORANCE et M. Eric LEVASSEUR, suppléants 
 

* Le juge du livre foncier de la commune siège de la commission : 
- M. Roland REIN 
 

* Le représentant du délégué territorial de l’INAO : 
- M. Gérard MEYER 

 
A titre consultatif : 
* Un représentant de l’administration chargée du contrôle de la réalisation de la déviation de 

la RD 419 
* Un représentant du maître d’ouvrage de la déviation de la RD 419 
 
Un agent des services du Département est chargé du secrétariat de la commission. 
 
La commission a son siège à la mairie de DANNEMARIE. 
 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  
 
 
 
 
 
 
 

 
Charles BUTTNER 


